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Article 1 : 

L’annexe de l’arrêté préfectoral n° 6/2023 du 02 janvier 2023 déterminant une zone de contrôle
temporaire autour d’un cas d’Influenza aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les
mesures applicables dans cette zone inclut de nouvelles communes et est remplacé par l’annexe
du présent arrêté,

Article 2 : Levée de la zone de contrôle temporaire

La zone de contrôle temporaire sera levée au vu d’une évolution favorable durant au moins 21
jours de la situation épidémiologique en matière de circulation virale dans le compartiment
sauvage établie par la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités la protection
des populations, à compter de la date de découverte du dernier animal infecté.

Article 3 : Dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées
par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
– 6, Cours Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1, sous un délai de deux
mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants
du Code de justice administrative, soit par courrier, soit par l’application informatique Télérecours
accessible, sur le site www.telerecours.fr  .  

Article 5 : Délai de mise en œuvre

Les dispositions concernant les dépistages de l’influenza aviaire par autocontrôles et figurant aux
articles 4, 5 et 6 s’appliquent dès que possible et au plus tard 8 jours après la publication du
présent arrêté.

Article 6 : Dispositions finales

Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations, les maires des communes concernées,
la colonelle commandant du groupement de gendarmerie, les vétérinaires sanitaires, la société
d’équarrissage SECANIM BAYET, l’Office Français de la Biodiversité sont responsables, chacun
en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture et affiché dans les mairies concernées.

Moulins, le 11 janvier 2023

Pour la préfète de l’Allier et par délégation
Pour la Directrice,

Le directeur adjoint
signé

Laurent Claudet.

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr

EXTRAIT DE L’ARRÊTÉ N° 101/223 DÉTERMINANT UNE ZONE DE CONTRÔLE 
TEMPORAIRE  AUTOUR D’UN CAS D'INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÈNE 
DANS LA FAUNE SAUVAGE ET LES MESURES APPLICABLES DANS CETTE ZONE 
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 6/2023 DU 02/01/2023

Direction Départementale de l’Emploi,  du Travail, des Solidarités et de la 
Protection des Populations
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ANNEXE : 
Liste des communes de la zone de contrôle temporaire

COMMUNE CODE INSEE

ARCHIGNAT 03005

ARPHEUILLES-SAINT-PRIEST 03007

AUDES 03010

BEZENET 03027

BIZENEUILLE 03031

BRAIZE 03037

LE BRETHON 03041

LA CELLE 03047

CERILLY 03048

CHAMBERAT 03051

CHAMBLET 03052

LA CHAPELAUDE 03055

CHAZEMAIS 03072

COLOMBIER 03081

COMMENTRY 03082

COSNE-D'ALLIER 03084

COURCAIS 03088

DENEUILLE-LES-MINES 03097

DESERTINES 03098

DOMERAT 03101

DOYET 03104

DURDAT-LAREQUILLE 03106

ESTIVAREILLES 03111

HERISSON 03127

HURIEL 03128

HYDS 03129

LAMAIDS 03136

LAVAULT-SAINTE-ANNE 03140

LETELON 03143

LIGNEROLLES 03145

LOUROUX-BOURBONNAIS 03150

HAUT-BOCAGE 03158

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr
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MALICORNE 03159

MAZIRAT 03167

MEAULNE-VITRAY 03168

MESPLES 03172

MONTLUCON 3185

MONTVICQ 03189

NASSIGNY 03193

NERIS-LES-BAINS 03195

PREMILHAT 03211

QUINSSAINES 03212

REUGNY 03213

RONNET 03216

SAINT-ANGEL 03217

SAINT-BONNET-TRONCAIS 03221

SAINT-CAPRAIS 03222

SAINT-DESIRE 03225

SAINT-ELOY-D'ALLIER 03228

SAINT-GENEST 03233

SAINT-MARTINIEN 03246

SAINT-SAUVIER 03259

SAINTE-THERENCE 03261

SAINT-VICTOR 03262

SAUVAGNY 03269

TEILLET-ARGENTY 03279

TERJAT 03280

TREIGNAT 03288

URCAY 03293

VALLON-EN-SULLY 03297

VAUX 03301

VENAS 03303

VERNEIX 03305

VIEURE 03312

LE VILHAIN 03313

VILLEBRET 03314

VILLEFRANCHE-D'ALLIER 03315

VIPLAIX 03317

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr
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Article 1 : 
L’annexe de l’arrêté préfectoral n° 2913/2022 du 28/12/2022 déterminant une zone de contrôle
temporaire autour d’un cas d’influenza aviaire hautement pathogène dans la faune sauvage et les
mesures applicables dans cette zone inclut de nouvelles communes et est remplacée par l’annexe
du présent arrêté,

Article 2 : Levée de la zone de contrôle temporaire

La zone de contrôle temporaire sera levée au vu d’une évolution favorable durant au moins 21
jours de la situation épidémiologique en matière de circulation virale dans le compartiment
sauvage établie par la direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités la protection
des populations, à compter de la date de découverte de l’animal infecté.

Article 3 : Dispositions pénales

Le non-respect des dispositions du présent arrêté constituent des infractions définies et réprimées
par les articles R. 228-1 à R. 228-10 du code rural et de la pêche maritime.

Article 4 : Recours

Le présent arrêté est susceptible de recours auprès du tribunal administratif de Clermont-Ferrand
– 6, Cours Sablon - CS 90129 – 63033 CLERMONT-FERRAND Cedex 1, sous un délai de deux
mois à compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants
du Code de justice administrative, soit par courrier, soit par l’application informatique Télérecours
accessible, sur le site www.telerecours.fr  .  

Article 5 : Délai de mise en œuvre

Les dispositions concernant les dépistages de l’influenza aviaire par autocontrôles et figurant aux
articles 4, 5 et 6 s’appliquent dès que possible et au plus tard 8 jours après la publication du
présent arrêté.

Article 6 : Dispositions finales

Le secrétaire général de la préfecture de l’Allier, la directrice départementale de l’emploi, du
travail, des solidarités et de la protection des populations, les maires des communes concernées,
la colonelle commandant du groupement de gendarmerie, les vétérinaires sanitaires, la société
d’équarrissage SECANIM BAYET, l’Office Français de la Biodiversité sont responsables, chacun
en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la Préfecture et affiché dans les mairies concernées.

Moulins, le 11 janvier 2023

Pour la préfète de l’Allier et par délégation
Pour la directrice,

Le directeur adjoint,
signé

Laurent Claudet.

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr
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TEMPORAIRE AUTOUR D’UN CAS D'INFLUENZA AVIAIRE HAUTEMENT PATHOGÈNE 
DANS LA FAUNE SAUVAGE ET LES MESURES APPLICABLES DANS CETTE ZONE 
MODIFIANT L’ARRÊTÉ N° 2913/2022 du 28/12/2022

Direction Départementale de l’Emploi, du Travail, des Solidarités 
et de la Protection des Populations

03_DDETSPP_Direction Départementale de l�Emploi, du Travail, des Solidarités et de la Protection des Populations de l'Allier -

03-2023-01-11-00003 - Extrait de l'arrêté N°102/2023 déterminant une zone de contrôle temporaire autour d'un cas d'influenza aviaire

hautement pathogène dans la faune sauvage et les mesures applicables dans cette zone, modifiant l'arrêté N°2913/2022 du

28/12/2022

8



Annexe     :  
Liste des communes de la zone de contrôle temporaire

COMMUNES Code INSEE

BEAULON 03019

LA CHAPELLE-AUX-CHASSES 03057

CHEVAGNES 03074

CHEZY 03076

COULANGES 03086

DIOU 03102

DOMPIERRE-SUR-BESBRE 03072

GANNAY-SUR-LOIRE 03119

GARNAT-SUR-ENGIEVRE 03120

GENNETINES 03121

LUSIGNY 03156

MONTBEUGNY 03180

PARAY-LE-FRESIL 03203

PIERREFITTE-SUR-LOIRE 03207

SAINT-ENNEMOND 03229

SAINT-MARTIN-DES-LAIS 03245

SAINT-POURCAIN-SUR-BESBRE 03254

SALIGNY-SUR-ROUDON 03265

THIEL-SUR-ACOLIN 03283

Préfecture de l’Allier
2 rue Michel de l’Hospital
CS 31649 - 03016 MOULINS Cedex
Tél. 04 70 48 30 00 - 
www.allier.gouv.fr
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES DE L’ALLIER
Extrait de l’arrêté préfectoral n° 2902 bis du 26 décembre 2022 – portant réglementation de police 
sur les autoroutes A71, A714, A79 et A719 
Article 1 :
Les dispositions de l’arrêté préfectoral n°1702Bis/2021 du 5 juillet 2021, portant réglementation de po-
lice sur les autoroutes A71, A714, A719 et A79 sont abrogées et remplacées par les dispositions sui -
vantes.
Article 2 : Champ d'application
Est soumise aux dispositions du code de la route et aux prescriptions du présent arrêté la circulation sur  
les sections concédées à la société APRR des autoroutes A71, A714, A719 et A79 dont les limites sont  
définies dans les tableaux ci-dessous :
2.1 - Domaine Public Autoroutier Concédé (DPAC)
Le Domaine Public Autoroutier Concédé à la société APRR comprend tous les terrains acquis en vue de 
la construction des autoroutes, de leurs dépendances et installations annexes, ainsi que les ouvrages et  
installations qui y sont ou y seront réalisés pour l'exécution, l'exploitation et l'entretien des autoroutes, y  
compris les raccordements aux voiries existantes, les dépendances et installations annexes directement  
nécessaires aux services des usagers et réalisées en vue d'améliorer l'exploitation tels que les aires de  
stationnement, stations de service, restaurants et buffets, hôtels et motels, installations de péage, centre  
d'entretien, locaux de service de la société assurant l’exploitation et des services de l'ordre.

2.2 - Autoroute A71
Les sens de circulation de l'A71 correspondent à :

Sens 1 : Paris / Clermont-Fd
Sens 2 : Clermont-Fd / Paris

AUTOROUTE A71 – Département Allier

Sections 
courantes :

Origine
Limite Dpt / Dpt Allier / Cher PR 274+194 Commune de Vallon-en-Sully

Extrémité
Limite Dpt / Dpt

Allier / Puy-
de Dôme PR 352+750 Commune de Saint-Priest-d'Andelot

Echangeurs

A71 / A714 PR 294+947 Commune de Bizeneuille

A71 / A719 PR 350+319 Commune de Gannat

A71 / A719 PR 318 Commune de Montmarault

Diffuseurs

Forêt de
Tronçais

 N°9 PR 280+432
Commune de
Maillet

Extrémité  des 
bretelles  à  leurs 
raccordements avec la
RD 553 et la RD
2144

Montmarault N°11 PR 317+957
Communes de
Sazeret/Montmarault

Extrémité  des 
bretelles  à  leurs 
raccordements avec la 
RD  46,  l’A79  et  la 
RD 2371

Aires  de 
service

Allier Doyet Sens 1 PR 304+305 Commune de Doyet

Allier Saulzet Sens 2 PR 304+394 Commune de Doyet

Aires  de 
repos

Vallon-en-Sully Sens 1 PR 276+432 Commune de Vallon-en-Sully

Grand-Meaulnes Sens 2 PR 276+614 Commune de Vallon-en-Sully

2.3 - Autoroute A714

Les sens de circulation de l'A714 correspondent à
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- Sens 1 : Montluçon / Guéret 
- Sens 2: Guéret / Montluçon.

AUTOROUTE A714 - Département Allier

Sections 
courantes 

Origine  Limite 
Département Allier PR 0 Commune de Bizeneuille

Extrémité
Limite 
Département

Allier PR 10+414 Commune de Saint-Victor

Echangeur A71 / A714 Allier PR 0 Commune de Bizeneuille

Diffuseurs

Croix-de-Fragne N°35 PR 2+880
Commune de
Bizeneuille

Extrémité  des 
bretelles  à  leurs 
raccordements avec la 
RD 94

Pont-des-Nautes N°36 PR 9+880
Commune de
Saint-Victor

Extrémité  des 
bretelles  à  leurs 
raccordements avec la 
RD 2144

Barrière  de 
péage  pleine 
voie Montluçon PR 0+770 Commune de Bizeneuille

Aires  de 
repos

Bedun Sens 1 PR 0+770 Commune de Bizeneuille

Amarons Sens 2 PR 1+301 Commune de Bizeneuille

2.4 - Autoroute A719
Les sens de circulation de l'A719 correspondent à 
- Sens 1 : Gannat / Vichy 
- Sens 2: Vichy / Gannat.

AUTOROUTE A719 – Département Allier

Sections 
courantes

Origine  Limite 
Département Allier PR 0 Commune de Gannat

Extrémité Limite
Département

Allier PR 22+726 Commune d'Espinasse-Vozelle

Echangeur A71 / A719 Allier PR 0 Commune de Gannat

Diffuseurs

Ebreuil (Sens 1) N°13 PR 1+590
Commune de
Gannat

Extrémité  des  bretelles 
à  leurs  raccordements 
avec la
RD 998

Ebreuil (Sens 2) N°13 PR 2+600 Commune  de 
Gannat

Extrémité  des bretelles 
à  leurs  raccordements 
avec  le  CR n°17,  puis 
la
RD998

Gannat-Centre N°14 PR 6+910
Commune de
Gannat

Extrémité  des  bretelles 
à  leurs  raccordements 
avec la
RD 2009
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Gannat-Sud N°15 PR 9+710
Commune  de 
Monteignet 
sur- l’Andelot

Extrémité  des  bretelles 
à  leurs  raccordements 
avec la
RD 273 et RD 2209

Barrière  de 
péage  pleine 
voie

Gannat PR 1+010 Commune de Gannat

Vichy PR 20+920 Commune d'Espinasse-Vozelle

2.5 - Autoroute A79
Les sens de circulation de l'A79 correspondent à :

Sens 1 : Montmarault/ Digoin
- Sens 2 : Digoin/Montmarault

AUTOROUTE A79 – Département Allier

Sections 
courantes

Origine  Limite 
Département Allier PR 0 Commune de Montmarault

Extrémité Limite
Département

Allier PR 3+905 Commune de Montmarault

Echangeur A71 / A79 Allier PR 0 Commune de Montmarault

Bretelle 
d’accès  à 
l’A79  vers 
Digoin depuis 
le   giratoire 
de la Plume 

Montmarault Allier PR 1+750 Commune de Montmarault

Article 3 : Accès
L'accès et la sortie des sections d’autoroutes visées à l'article 2 ne peuvent se faire que par les chaussées  
aux extrémités du domaine autoroutier concédé ou aux points d'échanges prévus à cet effet.
Sauf circonstances exceptionnelles, tous les autres accès ou issues sont interdits. Ces derniers sont soit  
clos par des portails ou barrières, soit signalés par des panneaux (accès ou sens interdits) avec panonceau  
"sauf service'.
Sont toutefois autorisés à emprunter ces autres accès ou issues les agents de la société concessionnaire  
dans le cadre spécifique de leurs missions et les véhicules du gestionnaire de la voirie, des forces de  
police ou de gendarmerie, de la protection civile, de lutte contre l'incendie, de secours aux blessés, des  
entreprises appelées à travailler sur l'autoroute et des dépanneurs répondant aux conditions fixées par le  
cahier des charges de dépannage de la société concessionnaire.
Il est interdit à tous les véhicules de stationner dans les chemins menant aux accès de secours ou issues 
de service (entrée et sortie), aussi bien à l'intérieur qu'à l'extérieur du domaine autoroutier.
En cas de stationnement illégal gênant le passage des secours, le véhicule sera évacué sans délai par un  
garagiste agréé sur demande des autorités de police compétentes aux frais du propriétaire du véhicule.
En outre, il est interdit de prendre à contresens de circulation les chaussées de l'autoroute ainsi que les  
bretelles de raccordement des diffuseurs, les bretelles des aires autoroutières et des parkings associés des  
gares de péage, soit pour quitter l'autoroute, soit pour y accéder. Ces interdictions sont matérialisées par  
des panneaux B1 (sens interdit), B2a et B2b (interdiction de tourner à droite et à gauche).
Article 4 : Péage
La perception  du péage  est  effectuée  dans les  installations  des  gares,  en barrière  ou sur  diffuseurs,  
suivantes :

PEAGE – Département Allier
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Gare  de 
péage  en 
pleine voie

A714
Barrière  pleine 
voie de
Montluçon

PR 0+770 Commune de Bizeneuille

A719
Barrière  pleine 
voie de Gannat PR 1+010 Commune de Gannat

A719
Barrière  pleine 
voie de Vichy PR 20+920 Commune d'Espinasse-Vozelle

Gare de péage 
sur diffuseur

 A71 Forêt de
Tronçais

PR 280+432 Commune de Maillet

 A71 Montmarault PR 317+957 Commune de Sazeret

Si pour un motif exceptionnel (manifestation, accident ou catastrophe naturelle notamment), une gare de  
péage ne peut être utilisée, la perception des péages peut être organisée en tout autre point choisi par la 
société concessionnaire.
À l'approche des gares de péage, les usagers doivent :
 Ralentir progressivement conformément à la signalisation en place, 
 Respecter les hauteurs limites indiquées par les gabarits (panneaux B1) situés sur les couloirs de péage 
automatiques et télépéage, 
 S’engager entre les îlots dans un couloir en fonction de l'affectation de ce dernier, 
 Marquer l'arrêt au droit des installations de péage (cabine du receveur ou automate), par dérogation si la  
voie est réservée au télépéage « 30 » sans arrêt, une vitesse de 30 km/h est autorisée, 
 Respecter les passages piétons lorsqu'ils existent, 
 Procéder aux opérations « péage » d'entrée ou de sortie de la section d'autoroute à péage, qui peuvent être 
manuelles, automatiques ou sans arrêt, en se conformant aux indications données par le personnel de la société  
concessionnaire ou par la signalisation en place.
Les voies d'évitement des postes de péage (notamment les sur largeurs de plate-forme) sont strictement  
réservées à des usages exceptionnels autorisés par la société concessionnaire. 
Article 5 : Limitations de vitesse
La vitesse sur l'ensemble des sections est réglementée par le code de la route et les textes pris pour son  
application.
Sur les bretelles et collectrices des échangeurs, diffuseurs aires de stationnement et à l'approche des  
gares de péage la vitesse des véhicules de toute nature sera limitée d'une manière dégressive par palier  
de 20 km/h ou 40 km/h
Dans les zones définies ci-après des limitations de vitesse sont prescrites 

5.1 - sur la section courante :

LIMITATION VITESSE – Département Allier

Section
courante

Autoroute : Du PR Au PR Sens 1 Sens 2

A71

Du PR 274+194 au PR 345+100 130 130

Du PR 345+100 Au PR 350+400 110 130

Du PR 350+400 Au PR 352+750 130 130

A714 Du PR 0+770 Au PR 10+410 110 110

A719
Du  PR 1+155 Au PR 20+920 130 130

Du  PR 20+920 Au PR 22+700 90 90

A79 Du PR 0 Au  PR 3+905 110 110
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5.2 - sur les bretelles d'échangeurs, la vitesse est limitée comme suit :

LIMITATION DE VITESSE – Département Allier

Nom : PR  A71 Bretelles de décélération :

Échangeurs

A71/A714 PR 294+947 90-70-50

A71/A719 PR 350+320 90-70-50

A71 / A79 PR 318 90-70-50

5.3 - A l'approche des diffuseurs, plateformes et/ou des gares de péage :

LIMITATION DE VITESSE – Département Allier

Diffuseur sans 
péage

Autoroute : Nom : PR Sortie sens 1 Sortie sens 2

A714
Croix de Fragne 2+280 90-70 90-70

Pont-des-Nautes 9+880 90-70-50 90-70-50-30

A719

Ebreuil 1+155 90-70-50 90-70-50

Gannat-Centre 6+910 90-70-50 90-70-50

Gannat-Sud 9+728 90-70-50 90-70-50

Plateformes et 
barrières pleine 

voie

Autoroute : Nom : Entrée Sortie

A714 Montluçon 294+947 90-70-50 90-70

A719
Gannat 1+010 90-70-50 110-90-70

Vichy 20+920 70-50 110-90-70-50

Plateformes et 
barrières péage 

sur diffuseur

Autoroute Nom PR Entrée Sortie

Montmarault 317+957 50 90-70-50

Forêt-de-Tronçais 280+432 50 90-70-50

Les voies des péages équipées en télépéage sans arrêt sont limitées à 30 km/h.
5.4 - Sur les aires de repos et de service :

LIMITATION DE VITESSE – Département Allier

Aires de 
service :

Autoroute : Nom : PR Entrée sens 1 Entrée sens 2 Sur Aire

A71
Allier Doyet 304+305 90-70-50 90-70-50 50

Allier Saulzet 304+394 90-70-50 90-70-50 50

Aires de repos :

Autoroute : Nom : PR Entrée sens1 Entrée sens 2 Sur Aire

A71

Vallon-en-Sully 276+432 90-70-50 / 50

Grand Meaulnes 276+614 / 90-70-50 50

La Bouble 333+332 90-70-50 / 50

Chantelle 333+422 / 90-70-50 50

A714
Bedun 0+770 50 / 50

Amarons 1+301 / 90-70-50 50
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Article 6     :   Restrictions de circulation
6.1 - Les interdictions :
Ne sont pas admis à emprunter l'autoroute :
- Toutes les catégories mentionnées à l'article R.421-2 et R. 433-4 du code de la route,
- Les véhicules ou convois hors gabarit sauf dérogation accordée dans les conditions prévues au code de la  
route et par l'arrêté du 4 mai 2006, relatif aux transports exceptionnels de marchandises, d'engins ou de véhicules  
et ensemble de véhicules comportant plus d'une remorque,
- Les véhicules dont le chargement est mal arrimé ou transportant des matériaux risquant de se répandre  
sur la chaussée.
6.2 – Chantiers et travaux :
La circulation au droit des chantiers est réglementée par un arrêté permanent ou un arrêté particulier,  
selon les dispositions de la circulaire no  96-14 du 6 février 1996 relative à l'exploitation sous chantier 
amendée  par  la  note  du  14 avril 2016  relative  à  la  coordination  des  chantiers  sur  le  réseau  routier 
national (RRN).
Le concessionnaire pourra, dans le respect des prescriptions ministérielles relatives à l'exploitation sous  
chantier, apporter des restrictions à la circulation et à l'usage des installations annexes. Ces prescriptions  
feront l'objet d'un arrêté distinct.
6.3 – Restrictions liées à la sécurité :
En fonction  des  risques  naturels  spécifiques  (vent  violent,...)  d'activation  de Plans  Intempéries  ou à 
l'occasion d'accident ou d'incident, la société concessionnaire pourra, après concertation avec les forces  
de l'ordre, la gendarmerie ou l'autorité préfectorale, imposer des restrictions adaptées à chaque situation.

6.4 - Les véhicules transportant des matières dangereuses :
Sont soumis aux dispositions.

- Du code de la route,
- De l'arrêté relatif au transport des marchandises dangereuses par voies terrestres du 29 mai 2009.

6.5 - Transports exceptionnels :
Ils sont soumis au code de la route.
6.6- Viabilité hivernale :
Le dépassement d'un engin de déneigement en cours de travail sans avoir obtenu l'autorisation de le faire  
est interdit.
Pour se rendre en différents points d'accès de l'autoroute ou de ses annexes, ou de leurs lieux de dépôt,  
les véhicules et engins du service hivernal peuvent emprunter la voirie locale.
Pour  permettre  d'effectuer  dans  des  conditions  convenables  le  déneigement,  la  circulation  des  poids 
lourds pourra être interdite pendant la durée de cette opération. Les poids lourds stationneront alors aux 
emplacements qui leur seront désignés par les forces de l'Ordre et notamment sur les aires de repos ou de 
service, à proximité des diffuseurs, après les barrières pleines voie de péage sur la voie la plus à gauche,  
sur les bandes d'arrêt d'urgence.
Dans  le  cas  de  création  de  convois,  ceux-ci  seront  organisés  en  vue  d'être  pilotés  par  un  train  de  
déneigement ; ils comporteront nécessairement un nombre limité de véhicules. Cette mesure pourra en 
tant que de besoin, être étendue aux véhicules légers.
Les  engins  appartenant  soit  à  la  société  concessionnaire,  soit  à  des  entreprises,  tels  que  chargeurs,  
niveleuses, peuvent être équipés de pneus à crampons, pendant la campagne hivernale, à condition de 
respecter les normes fixées par la réglementation en vigueur.
Les  engins  de  déneigement  de  la  société  concessionnaire  ou  des  entreprises  peuvent  être  amenés  à  
circuler  sur  des  sections  de  voiries  locales  même  soumises  à  barrière  de  dégel  pour  rejoindre  les  
chantiers auxquels ils sont affectés ou, lorsqu'ils empruntent des accès de service ou des échangeurs,  
faisant partie des circuits de salage et pour effectuer des demi-tours. Les collectivités locales (conseils  
généraux et communes) seront sollicitées pour que les arrêtés de police des voiries concernées intègrent  
ces dispositions.
Lors  du déclenchement  des  plans  d'urgence  départementaux ou de mesures  nationales  interdisant  la  
circulation  du  trafic  sur  toute  ou  partie  d'une  autoroute,  seront  autorisés  à  circuler  les  engins  de  
déneigement, les camions de transport de produits de dé-verglaçage ainsi que les porteurs de carburant  
approvisionnant les centres chargés de la viabilité hivernale, la société concessionnaire pouvant, dans ce  
cas, être prioritaire.

6.7 – Gabarit :
Certaines voies des gares de péage équipées en télépéage sont limitées en gabarit à 2m et sont signalées  
par un panneau B 12. Ces gabarits étant amovibles, ils ne limitent pas en permanence le gabarit de la  
voie elle-même.
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6.8 - Restrictions liées au trafic :
En fonction des perturbations liées au trafic, un plan de gestion du trafic, des déviations préétablies, ainsi  
que des contrôles d'accès pourront être mis en place.
En cas d'événement perturbant fortement les conditions de circulation, les modalités de déviation ou de  
délestage sont celles définies dans les Plans de Gestion de Trafic (PGT), ou celles mises en œuvre par les 
pouvoirs publics.
Article 7     :   Régime des priorités

Les  usagers  entrant  sur  les  autoroutes  depuis  les  bretelles  d'entrées  cèdent  le  passage  aux  usagers  
circulant sur l'autoroute.
Les  usagers  quittant  les  aires  de  service  ou  de  repos  cèdent  le  passage  aux  usagers  circulant  sur  
l'autoroute ou ses bretelles.
Aux carrefours de raccordement avec la voirie, la circulation en sortie de l'autoroute n'est pas prioritaire.

SORTIES LOCALES AUTOROUTE

Autoroutes Diffuseurs Voiries de raccordement Panneaux

A71

Forêt-de-Tronçais RD 553 et sur la RD 2144 Cédez le passage AB3a

Montmarault RD 46, l’A79 et la RD
2371

Stop AB4

A714

Croix-de-Fragne RD 1094 Cédez le passage AB3a

Pont-des-Nautes Sens 1 RD2144 Cédez le passage AB3a

Pont-des-Nautes Sens 2 RD2144  Stop AB4

A719

Ebreuil Sens 1 RD998  Stop AB4

Ebreuil Sens 2 CR n°17  Stop AB4

Gannat-Centre RD 2009 Cédez le passage AB3a

Gannat-Sud Sens 1 RD 2209 Cédez le passage AB3a

Gannat-Sud Sens 2 RD 273 Cédez le passage AB3a
Article 8 : Arrêt et stationnement sur les aires de repos, de service et plateformes de péage
Les aires de service et de repos et les plates-formes sur les gares de péage sont mises à la disposition des  
usagers de l'autoroute qui pourront y trouver des emplacements pour stationner.
Les usagers doivent se conformer aux indications données par les panneaux.
Le stationnement des véhicules est interdit en dehors des surfaces aménagées à cet effet et notamment  
sur les voies de circulation, d'accélération, de décélération, d'évitements, les bandes d'arrêt d'urgence et  
les accotements.
Les  usagers  doivent  respecter  l'affectation  donnée  aux  différents  emplacements,  et  notamment  aux  
personnes à mobilité réduite.
De  même  des  places  de  stationnement  sont  réservées  aux  transports  de  matières  dangereuses,  elles  
doivent être laissées libres par les autres usagers.
Le camping est interdit sur l'ensemble du domaine concédé, à l'exception des espaces qui peuvent être  
affectées et pour lesquels une signalisation spécifique, conforme à la réglementation en vigueur, a été  
apposée.
Toute activité susceptible de provoquer une gêne ou un danger pour les autres usagers y est également  
interdite.
La durée du stationnement est limitée à 24 heures sur les aires et à 12 heures sur les parkings associés  
aux gares de péage. Toutefois, cette limite sera augmentée de 24 heures pour les poids lourds par jour de  
week-end, jour férié et jour d'interdiction de circulation. Au-delà de cette durée, le véhicule pourra être 
mis en fourrière conformément aux dispositions prévues par le code de la route.
L'enlèvement se fera à l'initiative de l'autorité compétente dans le cadre de ses pouvoirs de Police.
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Article 9 : Postes téléphoniques d'appel d'urgence
Les postes d'appel d'urgence doivent être utilisés prioritairement à tout autre moyen de communication 
pour  demander  les  secours  nécessaires  en cas  d'accident  ou de panne  et  pour  signaler  tout  incident  
susceptible  de  mettre  en  cause  la  sécurité  des  autres  usagers,  car  ils  permettent  de  localiser  
immédiatement l'appel.
Les usagers ayant besoin de secours peuvent utiliser les accotements pour se rendre à pied à ces postes  
en s'efforçant, chaque fois qu'il est possible, de cheminer derrière les glissières de sécurité.
Dans le cas contraire, une circulation à pied, au plus près de la glissière de sécurité, est recommandée.
Article     10     :   Arrêts en cas de panne ou d'accident
Sauf en cas de nécessité absolue, les conducteurs ne doivent pas arrêter ou stationner leur véhicule sur  
les chaussées et les accotements, y compris sur les bandes d'arrêt d'urgence des autoroutes.
En cas de panne :
L'usager  doit  s'efforcer  de  dégager  la  chaussée  et  d'immobiliser  son  véhicule  sur  la  bande  d'arrêt  
d'urgence, le plus loin possible des voies réservées à la circulation et de se mettre à l'abri derrière les  
glissières  de  sécurité  lorsque  celles-ci  existent  ou,  de  préférence,  rejoindre  un  refuge,  une  aire  de 
stationnement sécurisée (aire de repos, aire de service).
Tout conducteur se trouvant dans la nécessité absolue d'immobiliser son véhicule doit le faire en dehors  
des voies réservées à la circulation et dans tous les cas assurer la pré signalisation de ce véhicule.
Au cas où l'usager ne peut, dans de bonnes conditions de sécurité, faire repartir son véhicule dans un  
délai  raisonnable  (trente  minutes),  il  doit  demander  les  secours  nécessaires  en  utilisant  le  réseau 
téléphonique  d'appel  d'urgence.  Après  cette  communication,  l'usager  doit  retourner  auprès  de  son  
véhicule et se tenir le plus loin possible de la chaussée en attendant les secours.
Si  le réseau d'appel  d'urgence est en dérangement,  l'usager doit  attendre le passage d'un véhicule  de  
surveillance  routière  et  lui  signaler  qu'il  est  en difficulté,  en soulevant  par  exemple le capot  de son  
moteur.
Les interventions de réparation et de dépannage excédant trente minutes pour les véhicules légers et 1  
heure pour les poids lourds ainsi que toute réparation ou dépannage quelle qu'en soit la durée pour les  
véhicules de transports en commun et les véhicules transportant des matières dangereuses sont interdites  
sur les bandes d'arrêt d'urgence ; l'usager doit alors faire évacuer son véhicule hors de l'autoroute (ou, en 
cas de nécessité, sur l'aire ou sur un espace spécialement aménagé à cet effet) par un dépanneur agréé par  
la société concessionnaire.
De même quel que soit le type de véhicule concerné, les interventions dans les secteurs où il n'y a pas de  
bande d'arrêt d'urgence (viaduc, tunnel, … ) sont interdites.
Les remorquages entre usagers sont interdits.
En cas d'accident :
L'alerte doit  être donnée par l'intermédiaire  des postes d'appel  d'urgence prioritairement à  tout  autre 
moyen de communication ou éventuellement du véhicule d' assistance routière. 
La société concessionnaire pourra, après concertation avec les forces de l'ordre de l'autoroute imposer les 
mêmes restrictions de circulation que pour les travaux d'entretien ou de grosses réparations quels que  
soient le jour et les longueurs de chaussées concernés.
Tout usager accidenté est tenu de dégager la chaussée et l'emprise de l'autoroute de toute entrave à la  
circulation occasionnée par l'immobilisation son véhicule ou les marchandises transportées. Au cas où 
l'usager refuserait ou serait dans l'impossibilité de satisfaire à cette obligation, les forces de l'ordre et/ou  
la Société seraient habilitées à procéder ou faire procéder à l'enlèvement des marchandises et du véhicule  
accidenté aux frais de l'intéressé, par un garagiste agrée par la société concessionnaire.
Article 11 : Dépannage
Le service de dépannage est organisé exclusivement à l'initiative de la société concessionnaire par des  
dépanneurs agréés.
Les usagers en panne se conformeront aux prescriptions éditées par la société concessionnaire.
Tout véhicule inoccupé demeurant immobilisé sur la bande d'arrêt d'urgence au-delà du délai nécessaire  
à  l'intervention  d'un  dépanneur  sera,  compte  tenu  du  danger  qu'il  représente,  enlevé  sous  la  
responsabilité de la Société par un garagiste agréé. Le propriétaire devra, pour le récupérer, acquitter les  
frais d'enlèvement et de garde.
Les  forces  de  police  mettront  en  œuvre  les  moyens  nécessaires  pour  faire  évacuer  les  véhicules  
abandonnés dans l'emprise de la concession.  Les frais  engagés pour retirer  ces véhicules seront  à la  
charge de leur propriétaire.
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Article 12 : Divers
Il est interdit à toute personne, sur le domaine autoroutier concédé :

- De créer des troubles à la circulation,
- De pratiquer l'auto-stop,
Les animaux introduits  sur  le  réseau  (aires,  parkings...)  par les  usagers  doivent  obligatoirement  être  
tenus de façon à ne pas divaguer. 
Article 13 : Prescriptions relatives à l'organisation de la sécurité et de la surveillance du trafic
Les forces de l'Ordre pourront prendre toutes mesures justifiées par les besoins de la sécurité ou par les  
nécessités de l'écoulement du trafic, en relation avec la société concessionnaire.
Article 14 : Circulation du matériel de service non immatriculé et des personnels de service et de  
sécurité
En application de l'article R 432-7 du code de la route, sont autorisés à circuler à pied, à bicyclette ou à  
vélomoteur  sur  le  réseau  autoroutier,  les  personnels  de  la  société  concessionnaire,  ceux  des 
permissionnaires autorisés à occuper le domaine public de l'autoroute, et les personnels des entreprises  
appelées à y travailler, ainsi que les matériels non immatriculés ou non motorisés pour les besoins de 
l'entretien ou de l'exploitation de I ' autoroute ainsi que les personnels appartenant à l’autorité chargée du  
contrôle de la concession pour l’exercice de leur mission.
En application de l'alinéa 8 du paragraphe I de l'article 421-2 du code de la route, sont autorisés à évoluer  
sur le domaine autoroutier les matériels de travaux publics de la société concessionnaire ainsi que ceux  
des entreprises missionnées par celle-ci.
Le directeur des services d'exploitation de la société concessionnaire tient à jour la liste des personnels et  
des matériels.
Article 15: Publication
Le présent règlement sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l'Allier et affiché  
dans  les  établissements  de  la  société  concessionnaire,  les  installations  annexes  et  les  communes  
traversées.
Article 16: Ampliation
Le  Secrétaire  Général  de  la  Préfecture  de  l'Allier,  la  Colonelle  commandant  le  Groupement  de  
Gendarmerie  Départementale  de  l'Allier,  le  Commandant  de  l'Escadron  Départemental  de  Sécurité  
Routière de l'Allier, le Directeur Régional des APRR — Région Rhône,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie sera  
adressée au Président du Conseil Départemental de l'Allier  , au Directeur Départemental des 
Services d’Incendie et de Secours de l'Allier, au Chef du SAMU de l'Allier et aux Maires des  
communes de l'Allier traversées par les autoroutes A71, A79, A714 et A719.

Moulins, le 26 décembre 2022

    
      La Préfète de l’Allier

Signé

Valérie HATSCH
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Annexe 1

LISTE DES COMMUNES

A71

COMMUNES PR Début PR Fin Ordre

Vallon en Sully - 
Nassigny

274+194 277+067 1

277+067 280+277 2

Maillet 280+277 286+817 3

Givarlaix
286+817 287+090 4

287+967 288+116 5

Louroux-Hodement

287+090 287+967 6

288+116 289+311 7

289+397 289+610 8

Verneix

290+052 290+248 9

289+311 289+397 10

289+610 290+052 11

290+248 290+913 12

293+082 294+400 13

Bizeneuille
290+913 293+082 14

294+400 298+555 15

Deneuilles les Mines 298+55 300+632 16

Doyet - Bezenet

300+632 307.287 17

307+287 308+367 18

308+744 308+890 19

St Priest en Murat

308+367 308+744 20

308+890 311+331 21

311+604 312+451 22

St Bonnet de Four
311+331 311+604 23

312+451 314.649 24

Montmarault
314+649 317+910 25

318+455 319+289 26

Sazeret 317+910 318+455 27

St Marcel en Murat 319+289 322+954 28

Target 322+954 328+954 29

Monestier 328+954 334+163 30

Chezelle 334+163 336+918 31

Bellenaves 336+918 338+333 32

Naves 338+333 340+792 33

St Bonnet en Rochefort 340+792 342+455 34
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342+996 344+817 35

346+164 346+431 36

Vicq 342+455 342+996 37

344+817 346+164 38

Bègues 346+431 348+372 39

Gannat 348+372 352+309 40

A714

COMMUNES PR Début PR Fin Ordre

Bizeneuille 0+000 2+810 1
Verneix 2+810 3+951 2

5+091 5+719 3
St Angel 3+951 5+091 4

5+719 7+533 5
St Victor 7+533 10+414 6

A719

COMMUNES PR Début PR Fin Ordre

Gannat 0+000 9+020 1
Monteignet l’Andelot 9+020 12+978 2

Cognat-l’Yonne 12+978 15+081 3
Espinasse Vozelle 15+081 16+932 4

Saint Pont 16+932 17+359 5
Espinasse Vozelle 17+359 18+724 6

Vendat 18+724 19+180 7
Espinasse Vozelle 19+180 19+951 8

Vendat 19+951 20+681 9
Espinasse Vozelle 20+681 22+700 10

A79

COMMUNES PR Début PR Fin Ordre

Montmarault 0+000 0+450 1
Sazeret 0+450 3+905 2
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

DÉCIDE 

 

Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 

à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 

expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 

services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 

et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 

décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 

par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 

tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 

du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 

de pharmacie pour les départements 38, 73 et 74 ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 

fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 

lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 

« santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 

CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 

que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 

planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 

contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 

Décision N°2022-23-0073 portant délégation de signature aux directeurs des délégations 

départementales 
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départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 

dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 

de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 

en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 

garde semestriels des ambulanciers. 

 

Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 

– Geoffroy BERTHOLLE 

– Florence CHEMIN 

– Charlotte COLLOD 

– Muriel DEHER 

– Marion FAURE 

– Sophie GÉHIN 

– Jeannine GIL-VAILLER 

– Nathalie LAGNEAUX 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PARANDON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Hélène VITRY 

– Sonia VIVALDI 

– Christelle VIVIER 

 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Jean SCHWEYER, directeur par intérim de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Jean SCHWEYER délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Muriel DEHER 

– Justine DUFOUR 

– Katia DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PIONNIER-LELEU 

– Myriam PIONIN 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 

– Camille VENUAT 

– Elisabeth WALRAWENS

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 

– Alexis BARATHON 

– Didier BELIN 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Fabrice GOUEDO 

– Nicolas HUGO 

– Michèle LEFEVRE 

– Meryem LETON  

– Chloé PALAYRET CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Anne THEVENET 
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Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Stéphanie FRECHET et de Madame Christelle 

LABELLIE-BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Corinne GEBELIN 

– Marie LACASSAGNE 

– Michèle LEFEVRE 

– Sébastien MAGNE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL 

– Pierre VERNET 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  

– Corinne CHANTEPERDRIX 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Armelle MERCUROL 

– Laëtitia MOREL 

– Julien NEASTA 

– Chloé PALAYRET-CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 

– Benoît SIMONNET 

– Magali TOURNIER 
 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Tristan BERGLEZ 

– Isabelle BONHOMME 

– Nathalie BOREL 

– Sandrine BOURRIN 

– Anne-Maëlle CANTINAT 

– Corinne CASTEL 

– Pauline CHASSANIOL 

– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Janique FEUVRIER 

– Mylèna GACIA 

– Olivier GAGET 

– Philippe GARNERET 

– Nicolas GRENETIER 

– Claire GUICHARD 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 

– Clémence MIARD 

– Michel MOGIS 

– Carole PAQUIER 

– Delphine PONNELLE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Stéphanie RAT-LANSAQUE 

– Marie-Pierre RAYBAUD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Véronique SUISSE 

– Corinne VASSORT 
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Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 

suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Maxime AUDIN 

– Malika BENHADDAD 

– Pascale BOTTIN-MELLA 

– Florence COTTIN 

– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Saïda GAOUA 

– Jocelyne GAULIN 

– Valérie GUIGON 

– Sylvain ISKRA 

– Fabienne LEDIN 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Sandy RAFFIER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Julie TAILLANDIER

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT délégation de signature est donnée, dans 

le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

– Christophe AUBRY 

– Marie-Line BERTUIT 

– Gilles BIDET 

– Christiane BONNAUD 

– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 

– Céline DEVEAUX 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Valérie GUIGON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Romain PANZA-GIUDICELLI 

– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL  

– Camille VARAGNAT 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ, et de Madame Marie-Laure PORTRAT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Bertrand COUDERT 

– Muriel DEHER 

– Sylvie ESCARD 

– Olivier GAGET 

– Karine LEFEBVRE-MILON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Laureline MOALIC 

– Christiane MARCOMBE 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 

– Charles-Henri RECORD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL
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Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Cécile BEHAGHEL 

– Jenny BOULLET 

– Murielle BROSSE 

– Laurent DEBORDE 

– Muriel DEHER 

– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 

– Izia DUMORD 

– Antoine ERMAKOFF 

– Valérie FORMISYN 

– Olivier GAGET 

– Franck GOFFINONT 

– Pascale JEANPIERRE 

– Michèle LEFEVRE 

– Frédéric LE LOUEDEC 

– Francis LUTGEN 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Catherine ROUSSEAU 

– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 

– Marielle SCHMITT 

– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, et de Madame Florence LIMOSIN, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Anne-Laure BORIE 

– Carine CHANJOU 

– Juliette CLIER 

– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-

MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Émeline DECOUX 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Céline GELIN 

– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Lila MOLINER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Reynald LEMAHIEU, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Reynald LEMAHIEU, et de Madame Rachel 

CAMBONIE, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 

– Diane AUBLIN 

– Cécile BADIN 

– Audrey BERNARDI 

– Florence CHEMIN 

– Magali COGNET 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Adelyne DOTTORI 

– Maryse FABRE 

– Olivier GAGET 

– Pauline GHIRARDELLO 

– Nathalie GRANGERET 

– Anne-Sophie JAMAIN 

– Caroline LE CALLENNEC 

– Michèle LEFEVRE 

– Nadège LEMOINE-SUATTON 

– Cécile MARIE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Marie SIMON 

– Clémentine SOUFFLET 

– Victoire SUTY 

– Chloé TARNAUD 

– Monika WOLSKA
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Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 

personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 

sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 

la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 

ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 

propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 

de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 

en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 

l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 

conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 

comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 

actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 

code de la santé publique ; 
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– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 

d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 

moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 

de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 

définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 

II et III. 
 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 

supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 
 

Article 4 
 

La présente décision annule et remplace la décision n°2022-23-0068 du 30 novembre 2022. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 

 Signé à Lyon, le 30 décembre 2022 
 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 

Décision N° 2023-23-0003 portant délégation de signature aux directeurs des délégations 

départementales 
 

DÉCIDE 

 

Article 1 

À l’exclusion des actes visés à l’article 3, délégation de signature est donnée aux agents de l’ARS suivants, 

à l’effet de signer, dans la limite de leurs compétences, les actes relevant des missions des délégations 

départementales de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, à savoir : 

 

– les décisions, conventions, correspondances et contrats de ville relatifs à la mise en œuvre et au suivi 

des mesures relatives à la prévention, à la gestion des risques, aux alertes sanitaires et celles relatives 

à l’offre de santé dans leur département respectif ; 

– les correspondances relatives à la recevabilité des demandes d’autorisation ; 

– les arrêtés de tarification des établissements et services médico-sociaux, les décisions d'approbation 

expresse ou de rejet des états prévisionnels de recettes et de dépenses (EPRD)  des établissements et 

services médico-sociaux (ESMS) et leurs  décisions modificatives, la fixation des EPRD des établissements 

et services mentionnés aux articles R314-80 et R314-101 du code de l'action sociale et familles, les 

décisions de rejet de dépense figurant au compte de résultat d'un ESMS et manifestement étrangères, 

par leur nature ou leur importance à celles qui avaient été envisagées lors de la fixation du tarif et la 

tarification d'office du montant et de l'affectation des résultats dans le cas prévu à l'article R314-237 

du code de l'action sociale et des familles ; 

– l'octroi et le refus de licences relatives à la création, au transfert ou au regroupement d'une officine 

de pharmacie pour les départements 38, 73 et 74 ; 

– la notification des décisions envisagées à la suite des missions d’inspection et de contrôle ; 

– les décisions d’engagement de dépenses inférieures à 1500 € hors taxes permettant le 

fonctionnement courant de la délégation ; 

– la validation et la certification du service fait relative au fonctionnement courant de la délégation ; 

– Les états de frais de déplacement présentés par les membres des conseils territoriaux de santé dès 

lors qu’ils ont assisté à une assemblée plénière ou à une réunion du bureau, ou de la commission 

« santé mentale » ou de la formation usager dans les conditions prévues par le règlement intérieur du 

CTS ; 

– l’ordonnancement, la validation et la certification du service fait des dépenses liées aux astreintes tel 

que renseigné par les agents dans le SI Astreintes, en lien le cas échéant avec les responsables de 

planning ; 

– les décisions et correspondances relatives à l’exécution des marchés de contrôle sanitaire des eaux 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la passation des commandes aux laboratoires concernant les 

contrôles et recontrôles nécessités par les non-conformités et les urgences (type pollution) des 

départements de la région Auvergne-Rhône-Alpes et afin de signer toutes correspondances entrant 

dans le champ de compétences de leur service respectif, sous réserve des dispositions de l’article 3 

de la présente décision ; 

– Les agréments des entreprises de transports sanitaires terrestre et aérien, les autorisations de mise 

en service de véhicules de transports sanitaires, lettres d’observation et avertissements, tableaux de 

garde semestriels des ambulanciers. 
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Au titre de la délégation de l’Ain : 

● Madame Catherine MALBOS, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Catherine MALBOS, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Katia ANDRIANARIJAONA 

– Geoffroy BERTHOLLE 

– Florence CHEMIN 

– Charlotte COLLOD 

– Muriel DEHER 

– Marion FAURE 

– Sophie GÉHIN 

– Jeannine GIL-VAILLER 

– Nathalie LAGNEAUX 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PARANDON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Hélène VITRY 

– Sonia VIVALDI 

– Christelle VIVIER 

 

 

Au titre de la délégation de l'Allier : 

● Monsieur Olivier COUDIN, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Olivier COUDIN délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Muriel DEHER 

– Justine DUFOUR 

– Katia DUFOUR 

– Philippe DUVERGER 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle PIONNIER-LELEU 

– Myriam PIONIN 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Isabelle VALMORT 

– Camille VENUAT 

– Elisabeth WALRAWENS

 

Au titre de la délégation de l’Ardèche : 

● Madame Emmanuelle SORIANO, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Emmanuelle SORIANO, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Valérie AUVITU 

– Alexis BARATHON 

– Didier BELIN 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Fabrice GOUEDO 

– Nicolas HUGO 

– Michèle LEFEVRE 

– Meryem LETON  

– Chloé PALAYRET CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Anne THEVENET 
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Au titre de la délégation du Cantal : 

● Madame Stéphanie FRECHET, directrice de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Stéphanie FRECHET et de Madame Christelle 

LABELLIE-BRINGUIER, responsable de l’unité de l’offre médico-sociale, délégation de signature est 

donnée, dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Corinne GEBELIN 

– Marie LACASSAGNE 

– Michèle LEFEVRE 

– Sébastien MAGNE 

– Cécile MARIE 

– Isabelle MONTUSSAC 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL 

– Pierre VERNET 

 

 

Au titre de la délégation de la Drôme : 

● Madame Zhour NICOLLET, directrice de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Zhour NICOLLET, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Alexis BARATHON  

– Corinne CHANTEPERDRIX 

– Maréva CHAPELLE 

– Muriel DEHER 

– Stéphanie DE LA 

CONCEPTION 

– Christophe DUCHEN 

– Aurélie FOURCADE 

– Olivier GAGET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Armelle MERCUROL 

– Laëtitia MOREL 

– Julien NEASTA 

– Chloé PALAYRET-CARILLION 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Roxane SCHOREELS 

– Benoît SIMONNET 

– Magali TOURNIER 
 

Au titre de la délégation de l’Isère : 

● Monsieur Loïc MOLLET, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc MOLLET délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Tristan BERGLEZ 

– Isabelle BONHOMME 

– Nathalie BOREL 

– Sandrine BOURRIN 

– Anne-Maëlle CANTINAT 

– Corinne CASTEL 

– Pauline CHASSANIOL 

– Isabelle COUDIERE 

– Christine CUN 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Janique FEUVRIER 

– Mylèna GACIA 

– Olivier GAGET 

– Philippe GARNERET 

– Nicolas GRENETIER 

– Claire GUICHARD 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Daniel MARTINS 

– Clémence MIARD 

– Michel MOGIS 

– Carole PAQUIER 

– Delphine PONNELLE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Stéphanie RAT-LANSAQUE 

– Marie-Pierre RAYBAUD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Véronique SUISSE 

– Corinne VASSORT 
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Au titre de la délégation de la Loire : 

● Monsieur Arnaud RIFAUX, directeur de la délégation départementale 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Arnaud RIFAUX et de Monsieur Serge FAYOLLE, 

directeur départemental adjoint, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs attributions 

et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de l’ARS 

suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Maxime AUDIN 

– Malika BENHADDAD 

– Pascale BOTTIN-MELLA 

– Florence COTTIN 

– Magaly CROS 

– Muriel DEHER 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Saïda GAOUA 

– Jocelyne GAULIN 

– Valérie GUIGON 

– Sylvain ISKRA 

– Fabienne LEDIN 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Sandy RAFFIER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Julie TAILLANDIER

Au titre de la délégation de Haute-Loire : 

● Monsieur Loïc BIOT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Loïc BIOT délégation de signature est donnée, dans 

le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

 

– Christophe AUBRY 

– Marie-Line BERTUIT 

– Gilles BIDET 

– Christiane BONNAUD 

– Sara CORBIN 

– Muriel DEHER 

– Céline DEVEAUX 

– Alban DI CICCO 

– Olivier GAGET 

– Valérie GUIGON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Romain PANZA-GIUDICELLI 

– Laurence PLOTON 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL  

– Camille VARAGNAT 

 

Au titre de la délégation de Puy-de-Dôme : 

● Monsieur Grégory DOLÉ, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Grégory DOLÉ, et de Madame Marie-Laure PORTRAT, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Gilles BIDET 

– Bertrand COUDERT 

– Muriel DEHER 

– Sylvie ESCARD 

– Olivier GAGET 

– Karine LEFEBVRE-MILON 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Laureline MOALIC 

– Christiane MARCOMBE 

– Béatrice PATUREAU MIRAND 

– Nathalie RAGOZIN 

– Charles-Henri RECORD 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Laurence SURREL
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Au titre de la délégation du Rhône et de la métropole de Lyon : 

● Monsieur Philippe GUETAT, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe GUETAT, délégation de signature est donnée, 

dans le cadre de leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de 

fonctionnement, aux agents de l’ARS suivants : 

– Cécile ALLARD 

– Cécile BEHAGHEL 

– Jenny BOULLET 

– Murielle BROSSE 

– Laurent DEBORDE 

– Muriel DEHER 

– Dominique  

DEJOUR-SALAMANCA 

– Izia DUMORD 

– Antoine ERMAKOFF 

– Valérie FORMISYN 

– Olivier GAGET 

– Franck GOFFINONT 

– Pascale JEANPIERRE 

– Michèle LEFEVRE 

– Frédéric LE LOUEDEC 

– Francis LUTGEN 

– Cécile MARIE 

– Myriam PIONIN 

– Amélie PLANEL 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Catherine ROUSSEAU 

– Sandrine ROUSSOT-CARVAL 

– Marielle SCHMITT 

– Françoise TOURRE 

 

Au titre de la délégation de la Savoie : 

● Monsieur Raphaël BECKER, directeur de la délégation départementale  

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Raphaël BECKER, et de Madame Florence LIMOSIN, 

directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de leurs 

attributions et compétences, et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents de 

l’ARS suivants : 

– Albane BEAUPOIL 

– Anne-Laure BORIE 

– Carine CHANJOU 

– Juliette CLIER 

– Magali COGNET 

– Laurence COLLIOUD-

MARICHALLOT 

– Florence CULOMA 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Émeline DECOUX 

– Muriel DEHER 

– Olivier GAGET 

– Céline GELIN 

– Nathalie GRANGERET 

– Michèle LEFEVRE 

– Cécile MARIE 

– Lila MOLINER 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON

 

Au titre de la délégation de la Haute-Savoie : 

● Monsieur Reynald LEMAHIEU, directeur de la délégation départementale 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Reynald LEMAHIEU, et de Madame Rachel 

CAMBONIE, directrice départementale adjointe, délégation de signature est donnée, dans le cadre de 

leurs attributions et compétences et de l'ordonnancement des dépenses de fonctionnement, aux agents 

de l’ARS suivants : 

 

– Diane AUBLIN 

– Cécile BADIN 

– Audrey BERNARDI 

– Florence CHEMIN 

– Magali COGNET 

– Marie-Caroline DAUBEUF 

– Muriel DEHER 

– Adelyne DOTTORI 

– Maryse FABRE 

– Olivier GAGET 

– Pauline GHIRARDELLO 

– Nathalie GRANGERET 

– Anne-Sophie JAMAIN 

– Caroline LE CALLENNEC 

– Michèle LEFEVRE 

– Nadège LEMOINE-SUATTON 

– Cécile MARIE 

– Nathalie RAGOZIN 

– Anne-Sophie  

RONNAUX-BARON 

– Grégory ROULIN 

– Marie SIMON 

– Clémentine SOUFFLET 

– Victoire SUTY 

– Chloé TARNAUD 

– Monika WOLSKA

84_ARS_Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes - 03-2023-01-04-00001 - decision deleg signat ARS ARA 2023 23 0003 du

4janv aux DD 35



 

 

     

 

Article 2 

Concernant l’organisation des astreintes - actée par la décision n°2018-4426 du 18/07/2018 - les 

personnels désignés dans les tableaux d’astreintes ont délégation de signature sur les décisions qu’ils 

sont amenés à prendre durant ces périodes et entrant dans le champ de leurs compétences. 

Article 3 
 

Sont exclues de la présente délégation les décisions suivantes : 

a) Correspondances et décisions d’ordre général : 

– les correspondances aux ministres, cabinets ministériels, aux directeurs de l’administration 

centrale, au conseil national de pilotage des ARS et à son secrétariat exécutif, aux caisses 

nationales d’assurance maladie ; 

– les correspondances aux préfets quand elles n'ont pas le caractère de correspondance relative à 

la gestion courante ; 

– les correspondances adressées aux administrations centrales ou aux établissements publics 

nationaux, lorsqu'elles n'ont pas le caractère de correspondance relatives à la gestion courante 

ou aux relations de service ; 

– les correspondances aux parlementaires, au président du conseil régional et aux présidents des 

conseils départementaux ; 

– les correspondances entrant dans un cadre contentieux engageant la responsabilité de l’agence ; 

– les actes de saisine du tribunal administratif et de la chambre régionale des comptes ; 

– les actes pris en application de l’article L.1432-2 du code de la santé publique relatif aux pouvoirs 

propres de la directeur général : l’arrêt du PRS et de ses différentes composantes ; 

– l’exécution du budget, l’ordonnancement des dépenses, les autorisations sanitaires, le 

recrutement au sein de l’agence, la désignation de la personne chargée de l’intérim des fonctions 

de directeurs et de secrétaire général dans les établissements de santé publics, le pouvoir d’ester 

en justice et de représentation, le pouvoir de délégation de signature ; 

– les correspondances et communiqués adressés aux médias de toute nature. 
 

b) Décisions en matière sanitaire : 

– autorisant la création, la conversion, le regroupement et la modification des activités de soins et 

l’installation des équipements matériels lourds ; 

– de suspension et de retrait des activités des établissements et services de santé prise en 

application des articles L. 6122-13 et L. 5126-10 du code de la santé publique ; 

– d’autorisation, de modification ou de retrait d’autorisation d’exploitation de laboratoires  

d’analyses ; 

– de suspension et retrait d’agrément des entreprises de transport sanitaire terrestre et aérien ; 

– de suspension des médecins, chirurgiens-dentistes ou sages-femmes ; 

– de décision de placement de l’établissement public de santé sous l’administration provisoire des 

conseillers généraux des établissements de santé et de saisine de la chambre régionale des 

comptes en application de l’article L. 6143-3-1 ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec chaque établissement de 

santé en application de l’article L.6114-1 du code de la santé publique ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations et décisions du conseil de surveillance et des 

actes du directeur des établissements publics de santé en application de l’article L. 6143-4 du 

code de la santé publique ; 
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– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure. 
 

c) Décisions en matière médico-sociale : 

– autorisant la création, la transformation, l’extension des établissements et services médico-

sociaux ; 

– décidant la suspension ou la cessation de tout ou partie des activités de services ou 

d’établissements médico-sociaux, lorsque la santé, la sécurité, ou le bien-être physique ou 

moral des personnes accueillies ou accompagnées sont menacés ou compromis, en application 

de l’art. L313-16 du CASF ; 

– de conclusion du contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens avec les établissements et services 

définis à l’article L312-1 2°, 3°, 5°, 7°, 12° du code de l’action sociale et des familles ; 

– le déféré au tribunal administratif des délibérations du conseil d’administration des 

établissements publics sociaux ou médico-sociaux en application de l’article L.315-14 du code de 

l’action sociale et des familles ; 

– la notification des décisions définitives faisant suite aux missions d’inspection et de contrôle, et 

la notification de toute injonction ou mise en demeure ; 

– l’approbation des conventions relatives aux coopérations entre établissements de santé et, ou 

établissements sociaux et médico-sociaux ; 

– le placement des établissements et services médico-sociaux sous administration provisoire ;  

– le prononcé d’astreinte journalières ou de sanction financière, en application de l’art. L313-14 al. 

II et III. 
 

d) Décisions en matière de gestion des ressources humaines et d’administration générale : 

– les marchés et contrats ; 

– les achats publics, les baux, la commande, l’ordonnancement des dépenses de fonctionnement 

supérieures à 1500 € hors taxes ; 

– les dépenses d’investissement ; 

– les décisions et correspondances relatives à la gestion des questions sociales ; 

– l’ordonnancement des dépenses relatives aux Ressources Humaines ; 

– la gestion administrative et les décisions individuelles ; 

– les décisions individuelles relatives au recrutement et à la mobilité ; 

– les décisions relatives aux mesures disciplinaires ; 
 

Article 4 
 

La présente décision annule et remplace la décision n°2022-23-0073 du 30 décembre 2022. 

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes 

et au recueil des actes administratifs des préfectures de département de la région Auvergne-Rhône-

Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également saisi(e) par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr .  

 

Signé à Lyon, le   04 janvier 2023 
 

 

Docteur Jean-Yves GRALL 
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